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          COMMISSION REGIONALE FOOTBALL FEMININ 
 

Réunion de la sous-commission  
PV n°2 du samedi 09 mai 2025 

 

Présents : Anrifina ELARIF, Mariama CHRISTIN, Rachmia KARI, Mohamed MALIDE. 
 

 

 

Ordre du jour : 
 

- Répartition des Poules saison 2025. 

- Divers. 

 

Répartition des Poules saison 2025. 
 

 

RÈGLEMENTS SPORTIFS PARTICULIERS 
Art 1 GENERALITES  
 
La Ligue Mahoraise de Football (LMF) organise une épreuve intitulée championnat de Mayotte 
réservée aux clubs régulièrement affiliés à la Fédération Française de Football (FFF) et à jour de leurs 
cotisations vis-à-vis de la FFF et de la LMF, 
 
Pour la saison, les différents championnats sont les suivants : 
 
1 : Championnats de Ligue R1, R2, R3 et R4 
2 : Championnats Jeunes 
3 : Championnat Football Entreprise 
4 : Championnat Football Féminin 
 

Régional 1 ……………….. une (1) poule de huit (8) à douze (12) équipes 
Régional 2 ……………….. une (1) poule de huit (8) à douze (12) équipes 
Football à 8 ………………. une (1) poule (nombre d’équipes/engagements) 
 
Vu le nombre d’équipe engagées en R2 pour la saison 2025 (4), 
Vu qu’en Régional 2 on n’est pas en capacité de créer une poule car le règlement prévoit un minimum 
de huit (8) équipes  
 
Vu qu’on ne peut pas faire une poule unique intégrant toutes les équipes séniores engagées seize 
(16) car le règlement prévoit un maximum de douze (12) équipes. 
 
La Sous-Commission propose, 
 

1ère Phase : Deux poules sectorisé de huit (8) NORD/SUD en match aller simple. 
 

2ème Phase :  
- Les quatre (4) premières de chaque poule se verront en Championnat Élite en match aller/retour 
- Les quatre (4) suivantes de chaque poule se verront en Championnat Excellence en match 
aller/retour 
 

Cependant nous serons contraints à diminuer les dates pour le Criterium Futsal qu’on avait avancé. 
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Proposition de poules NORD & SUD. 
 

 

Poule NORD 
 

 

Poule SUD 
 

 
- ASC ABEILLES                     

- RACINE DU NORD    

- FC MTSAPERE     

- CLUB UNICORNIS                   

- ACSJ M’LIHA   

- ENT. ETINCELLES/MTSAHARA    

- TCHANGA FC       

- USC LABATTOIR                                                     

 

- AS JUMELLES 

- EF LE DAKA 

- NINGA CLUB                  
-  OLYMPIQUE MIRERENI                                                                             

- ASO ESPOIR CHICONI      

- BANDRELE FOOT FEMININ         

- USCEP ANTEOU 

- AS NEIGE 
       

 
 

 

Proposition de poules U16F. 
 

 

Poule NORD 
 

 

Poule CENTRE 
 

 

Poule SUD 
 

 

- MTSAMBORO FC 
- ASCJ ALAKARABU                 
- FC MAJICAVO                        
- ENT. ETINCELLES/MTSAHARA      
- EF DEVILS PAMANDZI            
- TCHANGA FC 
- RACINE DU NORD                  

 

- ASO ESPOIR CHICONI    

- ASSO CLUB MIRERENI 

- USC LABATTOIR 

- US KAVANI     

- ESPOIR MTSAPERE 

- US OUANGANI  

- FEU DU CENTRE    

- CLUB UNICORNIS 

                                                                                         

 

- EF LE DAKA 

- AS JUMELLES     

- BANDRELE FOOT FEMININES 

- NINGA CLUB  

- MAKOULATSA FC 

- MIRACLE DU SUD 

- ESPERANCE ILONI 

 
                                    

 

Proposition de poules U13F. 
 

 

Vu le nombre d’équipe engagées en U13F pour la saison 2025 (11) 
 

La Sous-Commission propose,  
De faire une poule unique en match aller/retour 
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Divers 
 

 

La Commission laisse la possibilité aux Clubs de faire des propositions s’ils le souhaitent. Le but étant 
simplement que les Clubs puissent passer une belle saison de Football. 

 

 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
Sportive dans un délai sept jours à compter du lendemain de la date de 1ère publication ou 
notification officielle de la décision contestée, dans le respect de l’article 78 du RI 2024 de 
la Ligue Mahoraise de Football. 
 

 
 
      Présidente                        Secrétaire Générale 
 
 
 
CHRISTIN Mariama                               Anrifina ELARIF 
 


